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[bookmark: decision]DÉCISION
[bookmark: separation][bookmark: parag_1]______________________________________________________________________
[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
	Monsieur Dominic Drolet, le travailleur, allègue avoir subi une lésion professionnelle en raison d’un accident du travail le 28 septembre 2021, alors qu’il travaille chez l’employeur, Express Havre St-Pierre ltée. Le 23 février 2023, il produit une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, la Commission.
Le 14 mars 2023, la Commission refuse sa réclamation. Elle soutient que celle-ci est produite à l’extérieur du délai de six mois prévu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi, et que les motifs soumis par le travailleur pour expliquer son retard ne permettent pas de prolonger ce délai. La révision administrative maintient cette décision[footnoteRef:2]. [1:  	RLRQ, c. A-3.001.]  [2:  	En date du 16 mai 2023.] 

	Le 29 juin 2023, le travailleur conteste cette décision au Tribunal. Il admet que sa réclamation est produite hors délai, mais prétend avoir un motif raisonnable justifiant son retard, soit que des délais médicaux ne lui ont pas permis d’obtenir un diagnostic précis et qu’il n’a subi aucun arrêt de travail jusqu’à ce qu’il doive se faire opérer plusieurs mois plus tard.
	L’employeur demande au Tribunal de maintenir la décision de la Commission alléguant que les arguments du travailleur ne constituent pas un motif raisonnable justifiant de prolonger le délai de prévu à la Loi.
	L’audience porte uniquement sur la question du hors délai. 
	Le Tribunal doit répondre aux questions suivantes :
· Est-ce que la réclamation du travailleur a été déposée dans les délais?
· Le travailleur a-t-il démontré un motif raisonnable justifiant le dépôt de sa réclamation plus de six mois après son accident du travail?
	Le Tribunal conclut que la réclamation du travailleur est recevable puisqu’il présente un motif raisonnable lui permettant d’être relevé de son défaut d’avoir produit sa réclamation dans les délais prescrits par la Loi. 
[bookmark: supprimer_analyse]CONTEXTE
La preuve démontre que le travailleur se blesse au travail le 28 septembre 2021. Alors qu’il installe une sangle sur une remorque, un crochet se prend dans le rail. Lorsque celui-ci se libère, le travailleur ressent un violent choc à son épaule. Le lendemain, il consulte le docteur Ghatfan Shaaban Kabakibo lequel pose le diagnostic de « tendinite traumatique et/ou déchirure de la coiffe ». Il dirige le travailleur à une échographie de l’épaule gauche et demande qu’il soit en assignation temporaire jusqu’au 20 octobre 2021. Le seul médicament qui est prescrit est du Voltaren, au besoin. Un prochain rendez-vous médical est prévu le 20 octobre 2021.
	Cette échographie a lieu le 17 décembre 2021 et le travailleur est informé qu’on lui fixera un rendez-vous en clinique externe. Sans nouvelles, le travailleur fait des démarches afin d’obtenir un suivi. Il est finalement avisé qu’il doit prendre rendez-vous avec le docteur Shabaan Kabakibo pour recevoir les résultats, ce qu’il fait. Comme le radiologiste indique à son rapport « consultation orthopédique à effectuer », son médecin redirige le travailleur en orthopédie.
Malheureusement, ces différentes embuches administratives font en sorte que c’est seulement le 14 juillet 2022 que le travailleur obtient un rendez-vous avec la docteure Stéphanie Hinse, chirurgienne orthopédiste. Elle lui prescrit un examen d'imagerie par résonance magnétique. C’est à la suite de l’obtention des résultats de celui-ci que le travailleur apprend qu’il a une déchirure massive de la coiffe des rotateurs gauche et qu’il doit subir une chirurgie à l’épaule et, par conséquent, s’absenter du travail.
Le jour même où il reçoit cette information, soit le 23 février 2023, le travailleur produit sa réclamation à la Commission. 
L’ANALYSE
Est-ce que la réclamation du travailleur a été déposée dans les délais?
Les délais pour déposer une réclamation à la Commission sont régis par les articles 270, 271 et 272 de la Loi et se lisent comme suit :
270.  Le travailleur qui, en raison d'une lésion professionnelle, est incapable d'exercer son emploi pendant plus de 14 jours complets ou a subi une atteinte permanente à son intégrité physique ou psychique ou, s'il décède de cette lésion, le bénéficiaire, produit sa réclamation à la Commission, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de la lésion ou du décès, selon le cas.

L'employeur assiste le travailleur ou, le cas échéant, le bénéficiaire, dans la rédaction de sa réclamation et lui fournit les informations requises à cette fin.

Le travailleur ou, le cas échéant, le bénéficiaire, remet à l'employeur copie de ce formulaire dûment rempli et signé.


271.  Le travailleur victime d'une lésion professionnelle qui ne le rend pas incapable d'exercer son emploi au-delà de la journée au cours de laquelle s'est manifestée sa lésion ou celui à qui aucun employeur n'est tenu de verser un salaire en vertu de l'article 60, quelle que soit la durée de son incapacité, produit sa réclamation à la Commission, s'il y a lieu, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de sa lésion.


272.  Le travailleur atteint d'une maladie professionnelle ou, s'il en décède, le bénéficiaire, produit sa réclamation à la Commission, sur le formulaire qu'elle prescrit, dans les six mois de la date où il est porté à la connaissance du travailleur ou du bénéficiaire que le travailleur est atteint d'une maladie professionnelle ou qu'il en est décédé, selon le cas.

Ce formulaire porte notamment sur les nom et adresse de chaque employeur pour qui le travailleur a exercé un travail de nature à engendrer sa maladie professionnelle.

La Commission transmet copie de ce formulaire à chacun des employeurs dont le nom y apparaît.


L’article 270 de la Loi prévoit que le travailleur doit produire sa réclamation à la Commission dans les six mois de sa lésion. Cette disposition vise spécifiquement la lésion professionnelle qui rend le travailleur incapable d’exercer son emploi pendant plus de 14 jours complets.
L’article 271 de la Loi vise la lésion professionnelle qui ne rend pas le travailleur incapable d’exercer son emploi au-delà de la journée au cours de laquelle elle se manifeste.
L’article 272 de la Loi vise spécifiquement le délai applicable dans les cas de maladie professionnelle.  Dans le présent dossier, le travailleur ne prétend pas être atteint d’une maladie professionnelle.
En l’espèce, au moment où le travailleur dépose sa réclamation, soit le 23 février 2023, la lésion professionnelle ne le rend pas incapable d’exercer son emploi au-delà de la journée au cours de laquelle elle s’est manifestée. C’est donc l’article 271 de la Loi qui s’applique.
L’interprétation de cet article a fait couler beaucoup d’encre, particulièrement sur la question du point de départ à retenir pour la computation du délai de six mois. Pour certains décideurs, le délai débute à compter de la date de la survenance de l’événement[footnoteRef:3], pour d’autres, lorsque le travailleur a un intérêt réel et actuel à déposer une réclamation[footnoteRef:4], alors que certains retiennent plutôt que c’est à partir du moment où la lésion est médicalement constatée[footnoteRef:5] que la computation du délai débute. [3:  	Paradis et Gouttière A. Champoux inc., C.L.P. 359213-04B-0809, 5 juin 2009, M. Watkins; Carrier et Tecno Métal inc., 2022 QCTAT 2638; Haraket et Hôpital Notre-Dame, 2022 QCTAT 3558; Miljour et CSSS Antoine Labelle, 2023 QCTAT 1774; Robert et Centre de santé et de services sociaux Antoine-Labelle, 2024 QCTAT 1846.]  [4:  	Lamoureux et Papa Pizzéria, 2011 QCCLP 6267; Arnaud et Allianz Madvac international inc.,2012 QCCLP 3470; Sedigh et Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada, 2014 QCCLP 2552.]  [5:  	Lafrance et Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois, 2011 QCCLP 7950; Pinard et Automobiles Val Estrie inc., 2017 QCTAT 4946; Trépanier et Vergers Leahy inc., 2019 QCTAT 5324.] 

Le courant dorénavant majoritaire est celui où le point de départ est la date de la survenance de la lésion professionnelle. La soussignée adhère à ce courant.
Dans le présent dossier, l’événement initial se produit le 28 septembre 2021 et le travailleur produit sa réclamation presque 17 mois après sa blessure. Le hors délai est indéniable.
Le Tribunal doit donc se pencher sur les motifs au soutien de son retard afin de déterminer s’ils sont raisonnables et s'ils permettent de relever le travailleur de son défaut d’avoir déposé sa réclamation dans le délai de six mois prescrit dans la Loi.
Le travailleur a-t-il démontré un motif raisonnable justifiant le dépôt de sa réclamation plus de six mois après son accident du travail?
L’article 352 de la Loi permet de prolonger un délai que la Loi accorde ou de relever une personne des conséquences de son défaut de le respecter s’il est démontré que la demande de révision n’a pu être faite dans le délai prescrit pour un motif raisonnable. 
La Loi ne définit pas la notion de « motif raisonnable ». Il s’agit d’une expression large qui laisse une grande discrétion au décideur qui doit examiner les circonstances propres à la situation qui lui est soumise. Le Tribunal doit « considérer un ensemble de facteurs susceptibles d’indiquer, à partir des faits, des démarches, des comportements, de la conjoncture, des circonstances, etc., si une personne a un motif non farfelu, crédible et qui fait preuve de bon sens, de mesure et de réflexion »[footnoteRef:6]. [6:  	Roy et C.U.M., [1990] C.A.L.P. 916.] 

L’étude des circonstances propres à chaque dossier inclut les démarches effectuées par le justiciable, son comportement, l’importance de son intérêt et la conjoncture. La prudence et la diligence dont fait preuve la partie qui demande d’être relevée de son défaut doivent aussi être appréciées. 
La notion de diligence raisonnable est définie comme suit par l’Office québécois de la langue française : « Degré de prudence, d’activité, de réaction et d’attention auquel on peut à bon droit s’attendre de la part d’une personne raisonnable et prudente et dont fait preuve cette personne dans une situation donnée ».  
Finalement, dans son appréciation de la preuve, le Tribunal doit tenir compte du caractère social de la Loi. L’exercice des droits des justiciables doit être favorisé, non la rigidité et le formalisme[footnoteRef:7]. De plus, une interprétation large et libérale doit être privilégiée, comme l’indique la Cour d’appel du Québec[footnoteRef:8] : [7:  	De Miranda Napoles et Sanimax, C.L.P. 374473-63-0904, 29 juillet 2010, Jean-Pierre Arsenault; Cormier et Commission des lésions professionnelles, 2009 QCCS 730.]  [8:  	Perron c. Gilles Veilleux ltée, 2024 QCCA 824.] 

[24]	[...] Rappelons que l’article premier de la LATMP précise que celle-ci a pour objet « la réparation des lésions professionnelles et des conséquences qu’elles entraînent pour les bénéficiaires ». Notre Cour a reconnu que la LATMP est une « législation d’ordre public à vocation hautement sociales »25 ayant un « but réparateur »26 et qu’elle doit par conséquent recevoir une interprétation large et libérale27. Dans l’arrêt Boissonneault, lequel recèle une similarité factuelle avec le dossier et l’espèce et à laquelle le TAT-1 ne réfère aucunement, la Cour ajoute, dans le contexte précisément de l’interprétation des articles 272 et 352 LATMP, qu’ « […] en matière de déchéance de droit, il paraît raisonnable d’interpréter les dispositions de la loi de manière à protéger les droits du justiciable »28.

[Notes omises]


[bookmark: _Hlk169869737]Ces principes doivent demeurer un guide dans l’analyse du caractère raisonnable du motif allégué par la partie qui demande d’être relevée de son défaut, car les conclusions que tire le Tribunal des éléments analysés ne peuvent pas être arbitraires ou basées sur la sympathie qu’ils peuvent attirer.
Comme chaque cas est un cas d’espèce, le Tribunal doit analyser les circonstances propres à ce dossier afin de déterminer si les motifs invoqués par le travailleur pour justifier son retard sont raisonnables et s’il a fait preuve de diligence. En effet, la négligence d’une partie ne peut être sanctionnée.
Le travailleur plaide l’ignorance de la gravité de sa blessure. Il allègue que c’est le 23 février 2023 qu’il en est informé alors qu’il apprend qu’une chirurgie sera nécessaire et qu’il aura besoin d’un arrêt de travail. Avant l’obtention de cette information, il n’avait aucun intérêt à faire une réclamation.
Le travailleur explique qu’il ne fait pas de réclamation à la Commission immédiatement suivant son accident du travail, car sa blessure est « juste une petite tendinite » qui ne l’empêche pas de travailler. 
Il décrit son rôle chez l’employeur lequel consiste à assurer la conformité. Il s’occupe donc de la formation des employés, des permis de conduire et de l’état des véhicules. Il divise son temps entre le bureau et la cour de l’établissement. Pendant les deux semaines suivant sa blessure, il exécute du travail de bureau exclusivement. Ensuite, il reprend ses tâches habituelles.
Selon son témoignage, sa blessure ne lui occasionne aucune dépense. Le Voltaren prescrit par son médecin est entièrement couvert par ses assurances. Il ne s’absente pas du travail, n’utilise pas ses congés sociaux ou ses vacances pour consulter un professionnel de la santé et ne fait aucun traitement de physiothérapie avant son opération.
Force est d’admettre que dans ce contexte, le travailleur n’a pas d’intérêt à produire une réclamation à la Commission avant d’apprendre qu’il devra être en arrêt de travail pour subir une opération.
La jurisprudence du Tribunal[footnoteRef:9] a reconnu à maintes reprises que l’absence d’un réel intérêt pécuniaire à produire une réclamation à la Commission peut représenter un motif raisonnable au sens de l’article 352 de la Loi.  [9:  	Lavoie et Groupe Servi-Portes 93 Enr, 2011 QCCLP 7207; MG Guérette inc. et Caron, 2017 QCTAT 165; Trépanier et Coupe & style enr., 2018 QCTAT 5369; Daigle et Bières Micro-Bec, 2021 QCTAT 2644.] 

Du moment qu’il est informé de la gravité de sa blessure par la docteure Hinse, le travailleur a un intérêt à produire une réclamation à la Commission. Il produit celle-ci immédiatement[footnoteRef:10]. Le Tribunal considère qu’il agit diligemment en s’exécutant aussitôt. [10:  	La réclamation est produite le 23 février 2023, le même jour que le travailleur apprend qu’il doit se faire opérer.] 

En définitive, le travailleur est crédible, appuie les explications de son retard d’une preuve convaincante et s’est déchargé de son fardeau. Le fait d’avoir attendu qu’une chirurgie soit devenue nécessaire avant de produire sa réclamation à la Commission constitue un motif raisonnable justifiant la production de celle-ci à l’extérieur du délai prévu à l’article 271 de la Loi.  
 La Loi revêt un caractère social. Son objectif vise à réparer les lésions professionnelles et les conséquences qui en découlent. Par conséquent, il serait contraire à l’essence de la Loi de faire perdre les droits du travailleur, car il a attendu la nécessité de s’absenter du travail pour produire sa réclamation.
En conséquence, le Tribunal conclut que la réclamation du travailleur est recevable.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
DÉCLARE recevable la réclamation du travailleur, monsieur Dominic Drolet;
CONVOQUERA les parties à une audience portant sur le fond de la contestation.
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